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Introduction

Le présent rapport couvre la période 2002 - 2003. Il est le fruit d'un travail de suivi et de monitoring mené par le secrétariat du Réseau des Journalistes pour les Droits de l'Homme (RJDH-Niger), mais aussi des enquêtes et témoignages recueillis auprès des rédactions et organisations socioprofessionnelles du secteur des médias. Contrairement à celui de 2001, ce rapport s'intéresse aussi bien aux violations dont sont victimes les journalistes que les autres citoyens dans l'exercice de leur droit à la libre expression.

Le document est articulé autour de huit (8) points dont le plus important est la liste des atteintes à la liberté de la presse qui est une tâche quotidienne du RJDH.

Paysage médiatique

Le paysage médiatique nigérien est composé de vingt neuf (29) journaux, dont deux (2) appartiennent à l’Etat. Cependant, la plupart d’entre eux ont cessé de paraître ou paraissent irrégulièrement. Seuls quelques journaux paraissent selon leur périodicité. Ces journaux sont en majorité des hebdomadaires ou des bimensuels ; la presse quotidienne étant toujours balbutiante.

En effet, le seul quotidien qui paraît sans interruption est l’organe gouvernemental « Le Sahel Quotidien ». Les quotidiens privés MatInfo et TENERE EXPRESS qui sortaient jusqu’en début de l’année 2002 ont disparu des kiosques, en raison de nombreuses difficultés.

Aucun journal nigérien ne tire plus de 2000 exemplaires et une bonne partie est distribuée à Niamey, faute de circuit fiable de distribution dans les régions.

Par ailleurs, il faut mentionner l’existence d’une agence de presse gouvernementale, à savoir l’Agence Nigérienne de Presse (ANP).

Sur le plan radiophonique, on dénombre 11 radios indépendantes et une radio d’Etat. La plupart des radios privées diffusent à Niamey, la capitale, et seules 3 ont leurs sièges dans les provinces. Malgré tout, il faut noter que les radios connaissent, une relative expansion, dans la mesure où certaines qui sont installées à Niamey ont ouvert des antennes à l’intérieur du pays.

Au titre de l’année 2002, les radios ANFANI FM et SARRAOUNIA FM se sont chacune installée dans la ville de Konni, situé à 418 kilomètres de Niamey. TAMBARA FM a ouvert une antenne à Tahoua, ville située à 548 Kilomètres de Niamey.

En 2003, ANFANI FM et SARRAOUNIA FM ont ouvert des antennes dans d’autres villes, tandis que la Radio SAHARA FM s’est installée dans les localités d’Agadez et Arlit.

Quant aux radios communautaires, elles sont nombreuses et réparties dans toutes les zones du Niger. Il en existe en 2003 soixante)dix neuf (79), installées par des bailleurs de fonds et projets de développement.

Il existe quatre (4) chaînes de télévision. Il y a la télévision d’Etat, TELE SAHEL, qui diffuse sur toute l’étendue du territoire nigérien. Ensuite, viennent TAL TV (appartenant à l’Etat) et la télévision indépendante TV TENERE qui diffusent à Niamey et ses environs. La quatrième télévision est TELE STAR qui ne diffuse que les programmes des chaînes internationales, sous forme de bouquet numérique. 

Législation

Sur le plan législatif, les médias sont régis par l’ordonnance N°99-67 du 20 décembre 1999 portant régime de la liberté de presse au Niger. Cette loi st très souple en matière de création d’organes de presse ; ce qui explique la multitude des titres, particulièrement dans le secteur audiovisuel.

Cependant, l’ordonnance 99-67 prévoit un dispositif répressif sévère, avec des peines d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à cinq (5) ans en matière du délit de provocation adressée aux « Forces de défense ou de sécurité dans le but de les détourner de leurs devoirs et de l’obéissance qu’ils doivent à leurs chefs dans ce qu’ils leur commandent pour l’exécution des lois et règlements ». La diffamation et la diffusion de fausses nouvelles, infractions qu’on rencontre couramment au Niger, sont également sévèrement réprimées. Quant aux peines d’amendes prévues par la loi nigérienne, elles varient de 10.000 à 1.000.000 de francs CFA.

Les professionnels nigériens de la communication sont aussi régis par une Charte du journaliste professionnel, rédigée par la corporation et adoptée le 04 juillet 1997par le Conseil Supérieur de la Communication (CSC). Cette charte prévoit des droits et des devoirs pour les journalistes. 

Au titre de droits, elle reconnaît au journaliste le libre accès aux sources de l’information et le fait qu’il ne peut être contraint à accomplir un acte professionnel ou à exprimer une opinion contraire à sa conviction ou sa conscience. 

Au titre des devoirs, la charte précise que le journaliste doit rapporter les faits avec exactitude et les rectifier, en cas d’erreur ou altération. Il ne doit pas en outre révéler la source des informations qu’il a reçues. 

Régulation

Au Niger la régulation de l’espace médiatique est principalement assurée par le Conseil Supérieur de la Communication (CSC), autorité administrative indépendante du pouvoir politique prévue par l’article 124 de la Constitution du 09 août 1999.

Le CSC a pour mission de garantir la liberté et l’indépendance des médias, le respect de l’éthique et de la déontologie. Il assure également l’accès équitable aux médias publics des partis politiques et associations de la société civile.

Le CSC est composé de membres désignés par les pouvoirs publics, des professionnels des médias publics et privés et des représentants de la société civile élus par leurs pairs.

Le CSC n’a été installé que le 19 mars 2003.  Jusqu’à cette date, c’est une structure transitoire, créée suite au coup d’Etat du 09 avril 1999, en l’occurrence l’Observatoire National de la Communication (ONC) qui a eu la charge de la régulation de l’espace médiatique.

Autorégulation

La régulation par les professionnels des médias eux-mêmes ou autorégulation n’a jamais véritablement existé. Une expérience a été initiée en 1998, avec la création du Centre Indépendant des Médias et de la Déontologie (CIMED). Mais aussitôt entamées, les activités de ce centre se sont arrêtées, en raison de la gestion financière peu crédible de son président. 

Formation 

Il existe une seule institution de formation des journalistes, à savoir l’Institut de Formation aux Techniques de l’Information et de la Communication (IFTIC). Cette école dispense des formations en presse écrite et en audiovisuel. Elle forme aussi les techniciens et maintenanciers des radios et télévisions. Elle délivre un diplôme à l’issue d’un cycle de trois ans.

En 2002, l’IFTIC, en collaboration avec CONTRECHAMPS, une association française, a initié la formation continue au profit des journalistes, à travers l’organisation de plusieurs ateliers.   

Associations et syndicats des médias

Il existe plusieurs associations socioprofessionnelles des médias au Niger. Il y a :

- l’Association des Journalistes Nigériens (AJN) : c’est la plus ancienne, puisqu’elle existe avant l’avènement de la démocratie au Niger. L’AJN regroupe essentiellement les journalistes du secteur public. Elle est dirigée par Monsieur Mamane Dalatou, journaliste à l’Agence Nigérienne de Presse (ANP).

- L’Union des Journalistes du Privé Nigérien (UJPN) : comme son nom l’indique, elle regroupe uniquement les journalistes de la presse indépendante. Elle est dirigée par Monsieur Abdoulaye Moussa Massalatchi, correspondant de l’Agence REUTERS.

- Le Réseau des Journalistes pour les Droits de l’Homme : regroupe aussi bien les journalistes du public que ceux du privé. Cette structure est dirigée par Monsieur Abdourahamane Ousmane, Directeur de la Rédaction du Journal Alternative.

- L’Association Nigérienne des Editeurs de la Presse Indépendante (ANEPI). Elle regroupe les propriétaires et dirigeants des journaux privés. Son président est Monsieur Grémah Boukar, Président Directeur Général du Groupe ANFANI

- L’Association des Promoteurs des Radios Privées du Niger (APRPN) : regroupe les propriétaires des radios indépendantes. Elle est présidée par Yacouba Mayaki, Directeur de la radio KAKAKI FM.

- L’Association des Radios et Télévisions Indépendantes (ARTI) : regroupe les promoteurs des radios et télévisions privées. Son président est Monsieur Abibou Garba, Directeur Général du groupe de presse TENERE. 

- L’Association des Professionnelles Africaines de la Communication (APAC-Niger) : regroupe les femmes communicatrices du Niger. Sa présidente est Madame Zara Maïna, journaliste à la radio d’Etat, la VOIX DU SAHEL


- Le Syndicat des Agents de l'Information (SAINFO) : regroupe uniquement les travailleurs des médias publics. C’est le plus ancien des syndicats du secteur de la communication. Il est dirigé par Monsieur Yacouba Kalifa, technicien à la télévision d’Etat, TELE SAHEL. 

En 2002, le secteur des médias a enregistré la création de deux nouveaux syndicats. Il s’agit de :

- SYNTRAPREP : Syndicat des Travailleurs de la Presse Privée : regoupe essentiellement les journalistes de la presse indépendante. Il est dirigé par Monsieur Abdoulrazak Halilou, journaliste à la Radio ANFANI.

- SYNTRAPRESSE : Syndicat des Travailleurs de la Presse : regroupe aussi bien les journalistes de la presse publique que ceux du privé. Il est dirigé par Monsieur Yahaya Rabo, cameraman à la télévision d’Etat, TELE SAHEL. 

Il faut également mentionner l’existence de plusieurs réseaux de journalistes spécialisés sur diverses thématiques (VIH SIDA, Population, securité sociale, droits de l’enfant, …etc.). Cependant, ces réseaux n’ont pas, en majorité, d’existence juridique et sont généralement suscités par les bailleurs de fonds, à l’issue des séminaires de formation.  

Rapports presse - gouvernement 

Les rapports entre la presse et les pouvoirs publics se caractérisent par l’absence d’accès aux sources de l’information détenue par l’administration. Les journalistes de la presse indépendante ne peuvent pas facilement obtenir des informations dans la mesure où ils ne sont pas considérés comme des « hommes sûrs » par les responsables administratifs et politiques ;  contrairement à la presse gouvernementale qui a la primeur de toutes les activités et évènements officiels. Les comptes-rendus des conseils des ministres ainsi que l’accès au salon officiel de l’Aéroport où se prononcent généralement les personnalités extérieures sont exclusivement réservés aux médias publics.

Les relations entre les pouvoirs publics et la presse ne sont pas au beau fixe, d’autant plus que la plupart des procès intentés contre les journalistes sont à l’initiative des autorités politiques. 

La gouvernement a refusé de libérer le fonds d’aide à la presse prévu par la loi, en dépit des inscriptions budgétaires faites en 2002 et 2003. A ce titre, le Niger demeure le seul pays de l’Afrique de l’Ouest où le fonds d’aide n’est pas attribué aux bénéficiaires. Les fonds prévus à cet effet sont gérés et dépensés selon la volonté du gouvernement, alors que la loi portant régime de la liberté de presse précise clairement qu’ils sont répartis par le Conseil Supérieur de la Communication (C.S.C).  

Les rapports entre la presse et le gouvernement se sont davantage détériorés en 2002, à l’occasion des mutineries des soldats qui se sont produites à Diffa (Est Niger) et Niamey.

Suite à l’état de mise en garde décrété dans la région de Diffa, le Président de la République a signé, le 05 août 2002 un décret qui interdisait « la propagation par tout moyen de communication, d’informations ou d’allégations de nature à nuire à la mise en œuvre des opérations de défense nationale ». Sous le couvert de ce texte, plusieurs journalistes et défenseurs des droits de l’homme furent inquiétés et intimidés en raison de leurs points de vue ou prises de positions relativement aux mutineries.

Auparavant, les promoteurs des radios privées ont été convoqués par le Ministre de la Fonction Publique et de l’Emploi, Monsieur Moussa Seybou Kasseye, assurant l’intérim de son homologue des Transports et de la Communication. Le ministre les a informés de la détermination du gouvernement à ne pas permettre la diffusion des informations sur les opérations militaires.

Le correspondant de Radio France Internationale (RFI), Monsieur Moussa Kaka a été violemment critiqué par le Premier ministre Hama Amadou, à l’occasion d’une conférence des cadres. Le chef du gouvernement n’était pas content du traitement de l’information qu’avait fait le journaliste.

Entraves, harcèlements, menaces, plaintes, interpellations, 

arrestations et emprisonnements

Au titre de l’année 2002

04 Avril 2002 : Suite à une plainte du gouvernement nigérien pour « vol et recel de document administratif », le Directeur de publication de l’hebdomadaire « Le Républicain », Monsieur Mamane Abou, est interpellé par la Police judiciaire de Niamey, où il a passé quelques heures. Cette interpellation fait suite à la publication par « Le Républicain », dans son édition N° 517 datée du 14 au 20 mars 2002, d’un rapport d’audit sur la gestion de l’aide octroyée par l’Union Européenne au Niger.

18 mai 2002 : Messieurs Abarad Mouddour Zakara et Sanoussi Tambari Jackou, respectivement directeur de publication et fondateur de l’hebdomadaire « La Roue de l’Histoire » ont été interpellés par la police judiciaire de Niamey, suite à une plainte pour diffamation déposée contre eux par le ministre du commerce, Monsieur Seyni Omar. Dans son numéro 89, « La Roue de l’Histoire » a accusé le ministre d’appartenir à une organisation ethnorégionaliste et de s’être rendu coupable de détournement de deniers publics. 

Pendant qu’ils étaient en détention à la police judiciaire, une autre poursuite fut engagée par le Ministère public contre Messieurs Sanoussi Tambari Jackou, Abarchi Magalma et Abdoulaye Tiémogo pour « actes de discrimination raciale ou ethnique ou de propagande régionaliste susceptibles d’opposer les citoyens les uns contre les autres ». 

Sanoussi Tambari Jackou et Abarchi Magalma ont participé, le 11 mai 2002, à un débat animé par le journaliste Abdoulaye Tiémogo, sur les ondes de la radio privée TAMBARA FM. Monsieur Jackou a affirmé au cours de l’émission, que seuls les ressortissants d’une région du Niger sont promus et favorisés dans l’accession aux emplois supérieurs de l’Etat.

Le 21 mai 2002, les quatre prévenus ont comparu devant le Tribunal Régional de Niamey, mais le jugement a été reporté au 24 mai 2002, sur demande du Ministère public qui voulait se renseigner sur leurs antécedents judiciaires. Le procès a eu lieu à cette date, mais le verdict a été mis en délibéré. Il a été prononcé le 28 mai 2002. Ainsi, Abarad Mouddour Zakara et Sanoussi Jackou ont été condamnés à 4 mois d’emprisonnement avec sursis et 100.000 francs CFA d’amende chacun pour diffamation contre Seyni Omar. Par ailleurs, Abdoulaye Tiémogo, Abarchi Magalma et Sanoussi Jackou ont été relaxés pour « faits non établis » du chef d’inculpation de participation à un débat à l’occasion duquel des propos éthnocentristes ont été tenus. Les prévenus ont tous été libérés à la date du prononcé du jugement, c’est-à-dire après dix (10) jours de détention préventive. 

18 juin 2002 : Le Directeur de publication du "Canard Déchaîné", Monsieur Abdoulaye Tiémogo est arrêté par la police judiciaire de Niamey. Il est poursuivi pour injure et diffamation contre le Premier ministre Hama Amadou, qui a porté plainte contre lui. Le "Canard Déchaîné" avait affirmé, dans sa livraison datée du 13 au 20 juin 2002, que Monsieur Hama Amadou aurait proposé une somme de 600 millions de francs CFA au Président de l'Assemblée Nationale, Monsieur Mahamanre Ousmane, afin que ce dernier lui permette de continuer d’occuper son poste de Premier ministre. Le journaliste a, dans la même édition, mis en doute les origines sociales de Hama Amadou.

Transféré à la prison civile de Niamey, le 20 juin 2002, il a comparu devant le Tribunal Régional de Niamey le 21 juin 2002. Mais le procès fut reporté au 27 juin 2002. A l’issue du jugement, Tiémogo a été condamné à 8 mois de prison ferme, 50 000 FCFA d'amende et 1 million de francs CFA de dommages et intérêts à verser au Premier ministre. Le journaliste n’a pas bénéficié de l’assistance d’un avocat au cours de ce procès.

Cette peine a été confirmée par la Cour d'Appel de Niamey par un arrêt en date du 11 novembre 2002. Le journaliste a subi également un changement de prison, car il a été transféré à la prison civile de Say, ville située à 54 kilomètres de Niamey. Devant épuiser sa peine en principe le 20 février 2003, Abdoulaye Tiémogo est sorti de prison quelques jours seulement avant cette date, suite à un décret présidentiel de remise de peine. 

05 août 2002 : Monsieur Moussa Kaka, correspondant de Radio France Internationale (RFI), est convoqué et menacé par le Directeur Général de la Police qui voulait savoir comment le journaliste s’est retrouvé sur les lieux de la mutinerie des soldats de Niamey qui s’est déroulée dans la nuit du 04 au 05 août 2002. Le correspondant de RFI avait couvert ces évènements en direct. Après cet interrogatoire, le journaliste a regagné son bureau.

05 août 2002 : Le Président de la République signe un décret « portant mesures particulières dans le cadre de la mise en garde » instituée suite aux mutineries qui ont éclaté à l’Est du Niger. L’article 1er de ce décret punit la « propagation par tout moyen de communication, d’informations ou d’allégations de nature à nuire à la mise en œuvre des opérations de défense nationale ». Ce décret donne au gouvernement le pouvoir de fermer les organes de presse et les imprimeries, sans préjudice des sanctions pénales. Il pose également des incriminations très vagues, susceptibles d’ouvrir la voie à toute sorte d’arbitraire. Ce décret a été déclaré anticonstitutionnel par la Cour Constitutionnelle, mais le gouvernement a refusé d’obtempérer à cette décision et ne l’a abrogé que plus tard, lorsqu’il a estimé que les conditions ayant présidé à sa signature ont disparu.
10 et 12 août 2002 : Madame Amina Balla Kalto, Présidente du CODDHD (Collectif des Organisations de Défense des Droits de l’Homme et de la Démocratie), a été interpellée deux fois par les services de la Sûreté Nationale. Il lui est reproché ses prises de position sur les limitations apportées par le gouvernement à la liberté de presse, dans le cadre de la gestion des mutineries de Diffa et Niamey.

En effet, dans une déclaration en date du 08 août 2002, la Présidente du CODDHD a appelé les organisations de défense des droits de l’Homme à « réagir urgemment pour obliger le gouvernement à revenir à l’ordre constitutionnel et au respect des instruments juridiques internationaux  ratifiés par le Niger ». Cette déclaration fait suite à la signature, le 05 août 2002, d’un décret présidentiel qui interdit « la diffusion de toute information susceptible d’entraver le déroulement des opérations militaires » dans le cadre de la mise en garde en vigueur à l’Est du Niger où sévit une mutinerie de soldats. 

Madame Amina Balla Kalto a également indiqué que « la mutinerie à Diffa et Niamey a donné l’occasion au gouvernement de la 5e République de mettre fin au droit à l’information, à la liberté d’expression et de presse par décret. »
Le 09 août 2002, la défenseuse des droits humains a, dans une interview accordée à RFI (Radio France Internationale), condamné la suggestion des partis au pouvoir d’instituer une Cour Martiale pour juger les mutins. Elle a précisé que cette juridiction est anticonstitutionnelle et donnera lieu à des procès arbitraires. La Présidente du CODDHD a regagné son domicile suite à chacune de ces interpellations.

Par ailleurs, la Présidente du CODDHD a été prise à partie pour ses opinions par un groupe de femmes militantes du Mouvement National pour la Société de Développement (MNSD-NASSARA), la formation politique au pouvoir. La plainte déposée par Madame Amina contre cette agression est restée sans suite. 

14 août 2002 : Elhadj Bagnou Bonkoukou, Président de la Ligue Nigérienne de Défense des Droits de l’Homme (LNDH- GARKUAR DAN ADAM), est arrêté par la police judiciaire de Niamey. Il est poursuivi pour diffusion de fausses nouvelles. 

Dans une interview accordée aux radios nationales et internationales, il avait mis en doute le bilan des affrontements armés entre les soldats mutins de la région de Diffa et les soldats loyalistes partis de Niamey pour mâter la mutinerie.

A l’issue des combats, le bilan officiel donné par le Ministre de la défense Nationale faisait état de 2 morts (1 de chaque côté), 72 absents et 217 arrêtés du côté des mutins. Ce que le Président de la LNDH a contesté en indiquant, qu’il y a plus de morts de chaque côté. Il a aussi exigé une enquête indépendante sous la houlette de la FIDH (Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme) afin de faire la lumière sur ces évènements.

Le 19 septembre 2002, le Tribunal Régional de Niamey a condamné Elhadj Bagnou Bonkoukou à 12 mois d’emprisonnement ferme. 

Il a été libéré à la faveur d’un décret présidentiel du 14 novembre 2002 portant "remise gracieuse de peines à l'occasion du mois de Ramadam". Ce décret prévoit, entre autres, que "les personnes âgées de plus de 60 ans bénéficient de la remise totale de la peine qui leur reste à purger". Elhadji Bagnou Bonkoukou était âgé de 75 ans au moment de sa condamnation.  

Elhadji Bagnou Bonkoukou a battu le record de la détention préventive en matière de délit de presse, au titre de l’année 2002, puisqu’il a séjourné en prison pendant plus d’un mois, avant de connaître son sort.

23 août 2002 : Monsieur Moussa Kaka, correspondant de RFI (Radio France internationale), est arrêté dans la matinée à son bureau par trois (3) gendarmes. Il a été conduit dans les locaux du Haut Commandement de la Gendarmerie Nationale.

Le journaliste a été interrogé dans le cadre de l'enquête sur la mutinerie des soldats qui a eu lieu, dans la nuit du 04 au 05 août 2002 à Niamey. Il a été demandé au correspondant d'expliquer comment il se trouvait de façon prompte sur le terrain au moment des évènements. Le journaliste avait couvert la mutinerie en direct sur les ondes de RFI. Il a été libéré le 23 août 2002, la nuit. 

26 août 2002 : Monsieur Boulama Ligari, correspondant régional de la radio ANFANI FM de Diffa est arrêté par la Gendarmerie Nationale de cette localité, dans le cadre de l’enquête sur la mutinerie qui s’est déroulée dans la région Est du Niger. Le correspondant de ANFANI FM avait largement couvert la mutinerie ; cette radio étant le seul organe indépendant à avoir une antenne dans la ville de Diffa.

Monsieur Boulama a été transféré à la prison civile de Diffa, le 27 août 2002, sous le chef d’inculpation de « diffusions de fausses nouvelles ». Il sera libéré le 29 août 2002, après avoir été présenté devant un juge.

28 octobre 2002 : Monsieur Mamoudou Harouna Maïga, Directeur de publication du bimensuel « Le Filet », est interpellé par la Police Judiciaire de Niamey. Le journal a fait cas, dans sa livraison N° 017 datée du 18 octobre 2002, des affectations et notations arbitraires des agents de la police, basées sur la corruption. Le journal précisait que la note et l’avancement d’un agent dépendent de la somme qu’il verse à son chef, suite à une mission dans des postes frontaliers où les voyageurs sont rançonnés. 

Monsieur Maïga a été gardé et interrogé durant plusieurs heures, avant d’être libéré le même jour, après avoir accepté de publier un droit de réponse que les autorités policières ont promis d’exercer. Mais le droit de réponse ne lui est jamais parvenu.

20 novembre 2002 : Messieurs Ibrahim Manzo et Omar Cissé, respectivement journaliste et directeur commercial de l’hebdomadaire « Le Canard Déchaîné » sont arrêtés dans la soirée par la police judiciaire de Niamey. Dans son édition N° 77 du 19 novembre 2002, le journal a indiqué, sous forme d'échos, que le Chef d'Etat Major des Armées se serait rendu à la Police Judiciaire pour exiger du directeur de ce service l'arrestation de Monsieur Mahamadou Issoufou, le leader de l'opposition. Le journal avait précisé que le Directeur de la Police Judiciaire aurait refusé d'exécuter cet ordre. Les deux journalistes ont finalement recouvré leur liberté dans la matinée du 22 novembre 2002, après la publication dans les colonnes d’un autre hebdomadaire, en l’occurence "Le Républicain" d'un démenti émanant de leur rédaction. C'était la condition posée par le Directeur de la Police Judiciaire pour leur libération. A l’époque des faits, le Directeur du « Canard Déchaîné », Monsieur Abdoulaye Tiémogo purgeait une peine d’emprisonnement de 6 mois pour diffamation.

Au titre de l’année 2003

Janvier 2003 : Le Premier ministre Hama Amadou porte plainte contre l’hebdomadaire « La Roue de l’Histoire » pour diffusion de fausses nouvelles. Mais le procès au fond n’a pas eu lieu, en raison des questions de procédure soulevées par la défense de Monsieur Sanoussi Tambari Jackou, fondateur de cet organe. 
Janvier 2003 : Le Directeur Régional de la Santé de la Communauté Urbaine de Niamey prend une lettre circulaire qui interdit l’accès aux formations sanitaires à la presse, sans autorisation du ministère de la santé. Quelques jours auparavant, les médias indépendants ont diffusé une série de reportages sur les conditions de prise en charge des malades dans les formations sanitaires de Niamey, dont une coupure d’électricité à la maternité du quartier périphérique Dan Gao. 

11 février 2003 : La radio indépendante NOMADE FM basée à Agadez, ville située à 1000 kilomètres au Nord de Niamey, est fermée par les agents de la police sur ordre du Ministre de l'intérieur et de la décentralisation, Monsieur Albadé Abouba. Celui-ci aurait agi sur instructions du Président de la République. Les autorités accusaient la radio de faire "une incitation à la rébellion armée". NOMADE FM avait organisé un débat sur la prévention des conflits, débat au cours duquel des anciens rebelles ont fait remarquer que les accords de paix de 1995 ne sont pas respectés dans leur intégralité. 

Cette fermeture a été autoritairement décidée par le gouvernement, car l'organe de régulation des médias, à savoir l'Observatoire National de la communication (ONC) n'a pas été consulté. L’interdiction a été levée le 26 février 2003 et NOMADE FM a pu reprendre ses programmes. 

21 mai 2003 : Monsieur Moussa Kaka, correspondant de RFI (Radio France Internationale) et Directeur de la radio indépendante SARRAOUNIA FM a été menacé par Monsieur Garba Lompo, Président de la Commission Nationale des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales (CNDH/LF). 
Au cours d'une conférence de presse tenue à Niamey le 21 mai 2003 par la 
Commission Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples, le journaliste a 
posé une question relative au fait que le Niger, pays qui abrite la 33e session 
de la commission africaine n'avait pas encore déposé de rapport auprès de cette 
instance. 
Au moment où le Président de la Commission Africaine, Monsieur Rezag Barah, 
tentait de répondre à la question du journaliste, Monsieur Lompo s'est levé de 
la table de séance pour s'approcher de Moussa Kaka, en indiquant qu'il allait 
personnellement lui répondre. Il prit à partie le journaliste, en l'injuriant 
publiquement et en proférant des menaces contre sa personne. Il a fallu 
l'intervention d'autres membres de la CNDH/LF pour calmer le Président et 
éloigner le journaliste.

8 juin 2003 : Sur instruction du Président Délégué de la Fédération Nigérienne de Football (FENIFOOT), le Commandant Ibrahim Karingama, les reporters sportifs guinéens et nigériens ont été empêchés d’accéder au Stade Général Seyni Kountché avec leur matériel de travail, à l’occasion d’un match de football qui a opposé l’équipe nationale du Niger à celle de la Guinée. 

14 juin 2003 : aux environs de 20 H 30, une cinquantaine d’étudiants de l’Université Abdou Moumouni de Niamey ont mené une expédition punitive contre la Radio Télévision Ténéré (RTT). Au cours de cette attaque, les étudiants ont endommagé un véhicule de reportage, agressé physiquement le gardien et le Directeur de la Radio Ténéré, Monsieur Malam Yaro Mahamadou. Ils ont également tenté d’accéder aux installations de la télévision. Il a fallu la détermination du personnel présent pour les en empêcher. La police, appelée au secours, est arrivée 30 minutes après le départ des étudiants. Ces derniers n’étaient pas contents d’un reportage diffusé par la Télévision Ténéré, montrant certains de leurs camarades entrain de transporter des cartons de sardine provenant du magasin du Centre National des Oeuvres Universitaires (CNOU), avec la mention journalistique qu’ils sont "acheminés vers une destination inconnue". Les dirigeants estudiantins avaient auparavant menacé de représailles la Télévision Ténéré, au cas où elle diffuserait cet élément. 
13 septembre 2003 : Monsieur Ibrahim Souley, Directeur de publication de l'hebdomadaire "L'Enquêteur", a été arrêté et gardé par la Police Judiciaire de Niamey, suite à une plainte du Procureur de la République, avant d’être transféré à la prison civile de Niamey, le 16 septembre 2003. Durant sa garde à vue à la police, le journaliste a été privé de visite. Il lui est reproché de s’être livré à une incitation à la haine ethnique et régionale. 
Dans sa livraison N° 169, "l'Enquêteur" a publié un article faisant état des instructions que le Président de la République aurait donné aux services financiers de l'Etat pour bloquer le paiement des prestations fournies par un opérateur économique. Le journal précisait dans le même article que ces directives du Président de la République auraient été motivées par les complaintes des commerçants originaires de l'Est du Niger qui se plaignent du fait que la plupart des marchés publics soient attribués à ce seul opérateur économique qui, lui, est originaire de la partie Ouest du Niger.

Le journaliste a comparu devant le Tribunal Régional de Niamey le 07 octobre 2003. Le 14 octobre 2003, Monsieur Souley a été condamné à une peine d'emprisonnement de 12 mois avec sursis et une interdiction de séjour de 3 mois à Niamey, la capitale. Son avocat a fait appel de ce jugement.

25 septembre 2003 : Le Conseil Supérieur de la Communication (CSC), organe de régulation des médias, a décidé de suspendre les autorisations d'émettre de quinze radios, pour "défaut de conformité à la réglementation en vigueur". Dans une décision en date du 25 septembre 2003, cet organe a intimé l'ordre aux promoteurs de ces radios de suspendre immédiatement leurs émissions. Il s'agit des radios suivantes :

- Radio Communautaire de Kornaka-Dakoro

- Radio Alternative FM de Niamey

- Radio Faham FM de Niamey

- Radio Communautaire de Mirriah

- Radio Horizon FM de Kollo

- Radio Horizon FM de Téra

- Radio Horizon FM de Tillabéry

- Radio Horizon FM de Dosso

- Radio Sahara FM de Agadez

- Radio Sahara FM de Arlit

- Radio Bitinkodji Fm de Niamey

- Radio Sarraounia FM de Madaoua

- Radio Madiana FM de Dirkou

- Radio Sarraounia FM de Tahoua

- Radio Markassiney de Lossa-Tillabéry

Si certaines de ces radios fonctionnaient déjà, d’autres n’avaient pas commencé à émettre. Le CSC précise dans sa décision que les autorisations dont ont bénéficié ces radios sont "nulles et de nul effet". Il faut souligner que ces autorisations ont été délivrées en bonne et due forme par les différents responsables qui se sont succédés à la tête de cette institution. Au moment de cette décision, le CSC traversait une crise interne qui a abouti, le 12 septembre 2003, à la suspension de sa Présidente, Madame Mariama Keita, par les autres membres. L'arrêté de suspension des quinze radio est signé par le Président par intérim, Maître Cissé Ibrahim.

Les radios concernées par la décision du CSC ont refusé d'obtempérer à la décision de fermeture et poursuivi leurs programmes.

Les organisations professionnelles des médias ont rendu une déclaration en date du 28 septembre 2003 pour demander aux promoteurs des radios incriminées de continuer leurs programmes.

02 octobre 2003 : Le Président de la République a mis en garde les radios indépendantes qui opèrent dans certaines localités du Niger contre « tout acte de nature à mettre en péril la paix et l’ordre public ».

Dans un message radio N° 060/PRN daté du 02 octobre 2003, adressé à tous les responsables de l’administration territoriale (Préfets, Sous-préfets, Administrateurs Délégués, Préfet Président de la Communauté Urbaine de Niamey et Chefs de Postes Administratifs), le Chef de l’Etat a indiqué que certains médias commettent la gravissime faute de diffuser des émissions portant sur des thèmes de nature à porter atteinte à la quiétude sociale, au mépris de l’éthique et de la déontologie journalistiques. Le message précise que de tels actes ne sauraient être tolérés.

« Je vous instruis de réunir immédiatement les responsables des médias relevant de votre ressort, afin de les rappeler à l’ordre et les mettre en garde contre tout acte de nature à mettre en péril la paix et l’ordre public » a indiqué le Président à l’endroit des responsables de l’administration territoriale, avant de préciser que « tout dérapage relevé sera sanctionné avec toute la rigueur de la loi ».
Dans plusieurs localités, les responsables des radios ont reçu la copie de ce message. A Agadez, Tahoua et Madaoua, les autorités ont rencontré les responsables des radios pour leur notifier le contenu du message du Chef de l’Etat.

Auparavant, des responsables de radios ont eu plusieurs accrochages avec les autorités dans les provinces. Les autorités n’ont pas apprécié des débats au cours desquels la parole a été accordée à des anciens rebelles qui ont tiré un bilan négatif de l’application des accords de paix de 1995. Elles n’apprécient pas également la reprise par les radios locales des revues de la presse et des débats organisés à Niamey, la capitale.

03 octobre 2003 : Dans la matinée, le Président par intérim du CSC a indiqué, au cours d'une conférence de presse, que toutes les radios faisant l'objet de suspension seront fermées, en recourant au besoin à la force publique.

Ainsi, trois (03) radios ont été fermées. Il s’agit de la  Radio Communautaire Alternative FM, Sarraounia FM (Madaoua) et Bitinkodji FM.   

A Niamey, dans l'après-midi du 03 octobre 2003, quatre (4) agents de la police se sont introduits dans les locaux de Alternative FM pour fermer le studio et emporter les clés.  Dans les localités de Madaoua et Bitinkodji, les forces de l'ordre ont fermé respectivement les radios Sarraounia FM et Bitinkodji FM. Les jours suivants ont enregistré la fermeture d’autres radios à Tahoua et Agadez. 
Les radios fermées ont été réouvertes dans des délais variables selon les organes, après des rencontres entre l’organe de régulation et les promoteurs.

09 octobre 2003 : Le Directeur du Groupe de presse Alternative, Monsieur Moussa Tchangari a été arrêté par la police, aux environs de 11 heures.
Quatre (4) policiers en tenue civile, munis d'une convocation, se sont introduits dans les locaux du Groupe Alternative et demandé à Monsieur Tchangari de les suivre. Ils l'ont conduit au Commissariat Central de Police de Niamey, où Le Directeur de la Police de la Communauté Urbaine de Niamey a notifié au journaliste qu'il lui est reproché « d'avoir manipuler les étudiants à poser des actes troublant l'ordre public et portant gravement atteinte à des biens publics et privés ». Il a été après mis en cellule.

Le 08 octobre 2003, les étudiants de l'Université de Niamey ont organisé des manifestations qui se sont soldées par des affrontements avec des forces de l'ordre. Bilan : un véhicule brûlé par les manifestants et plusieurs étudiants blessés. Monsieur Tchangari a été libéré le 10 octobre 2003, pour absence de charge.

05 novembre 2003 : Le Directeur de publication de l'hebdomadaire indépendant "Le Républicain", Monsieur Mamane Abou, est arrêté et conduit à la prison civile de Niamey, suite à une plainte du Ministre des Finances  "pour complicité de vol et recel de documents confidentiels". Dans sa livraison N° 562 du 17 au 23 juillet 2003, "Le Républicain" avait publié des documents du Trésor National faisant état du paiement irrégulier d'une somme d'environ 4 milliards de francs CFA au profit des opérateurs économiques proches du pouvoir. Un fonctionnaire du Trésor National, accusé d’avoir livré les documents confidentiels à Mamane Abou a été emprisonné.

Deux (2) jours après son arrestation, c’est-à-dire le 07 novembre 2003, Mamane Abou a été condamné pour diffamation à 6 mois de prison, 300.000 FCFA d'amende et dix millions CFA de dommages-intérêts par le Tribunal Régional de Niamey. Cette condamnation a été prononcée à l'issue d'un procès auquel Mamane Abou n'avait pas participé. C'est le Premier ministre Hama Amadou et le Ministre des Finances, Ali Badjo Gamatié, qui ont porté plainte contre le journaliste. Le journaliste a, par la suite, été transféré à la prison civile de Say, localité située à 56 kilomètres de Niamey.

Suite à cette condamnation par défaut, l’avocat du journaliste a fait opposition contre le jugement, afin que celui-ci soit repris, en présence du prévenu. L’audience a été fixée au 02 décembre 2003. Le procès a effectivement eu lieu à cette date, mais le verdict n’a été rendu public que le 23 décembre 2003. Ainsi, le tribunal a condamné Mamane Abou, cette fois-ci, à 3 mois de prison avec sursis, 300 000 FCFA d’amende et cinq millions (5 000 000 FCFA) de dommages-intérêts au profit de Messieurs Hama Amadou et Ali Badjo Gamatié.

Par ailleurs, Mamane Abou a introduit une demande de mise en liberté provisoire auprès du juge d’instruction en charge de son dossier relatif à la plainte "pour complicité de vol et recel de documents confidentiels". Mais cette demande a été rejetée par le juge et le journaliste a fait appel de cette décision auprès de la Chambre d’Accusation de la Cour d’Appel de Niamey. Celle-ci a accordé la liberté provisoire à Mamane Abou, le 06 janvier 2004.   

07 novembre 2003 : Monsieur Djibo Zakou, un opérateur économique, plus connu sous le nom de Zakaï, porte plainte pour diffamation contre  le Directeur de publication de l’hebdomadaire « L’Evènement ». Dans son numéro 27 en date du 03 novembre 2003, le journal avait affirmé que le restaurant universitaire a été privatisé au profit de ce commerçant. Suite à la plainte, une rencontre a eu lieu entre le journaliste et l’opérateur économique, en présence de l’avocat de ce dernier. A l’issue de la rencontre, le journaliste s’est engagé à publier un rectificatif. Ce qu’il a fait dans son édition N°28. Malgré le rectificatif, la plainte a été maintenue et le procès prévu pour le 28 novembre 2003. Ce jour-là, avant l’ouverture du procès, le commerçant a retiré sa plainte.

13 novembre 2003 : Le Directeur de la radio indépendante ANFANI FM de Zinder, localité située à 890 kilomètres de Niamey a été arrêté par des agents de la police. En plus de Monsieur Ismaël Moutari, les agents de la police ont arrêté Messieurs Amadou Mamoudou et Harouna Mato, tous deux membres de la rédaction de cette radio. Il est reproché à ces journalistes d'avoir diffusé sur leurs antennes des informations relatives à un conflit entre agriculteurs et éleveurs et qui s'est soldé par des morts d’hommes.

Selon les informations reçues par le Directeur de Groupe de presse ANFANI, ces arrestations ont eu lieu sur ordre du Préfet de la région de Zinder, Monsieur Abba Malam Boukar. 

Les deux journalistes ont été libérés dans la même journée, tandis que le Directeur de la radio était toujours  détenu. Les autorités veulent surtout qu'il dévoile sa source d'information. Ismaël Moutari a été finalement libéré le 14 novembre 2003, sans qu’aucune charge ne soit retenue contre lui.

19 décembre 2003 : Les appareils de reportage de plusieurs journalistes de la presse nationale et internationale sont confisqués par les agents de la police de Tahoua, localité située à 548 kilomètres de Niamey, la capitale. Les policiers ont agi sur ordre du Préfet de la région, Monsieur Amadou Zéti Maïga. A l’occasion d’une cérémonie symbolique d’affranchissement d’esclaves, organisée par le PAMODEC, un projet du BIT (Bureau International de Travail) chargé de la mise en œuvre de la Déclaration sur les normes et principes du droit au travail, le Préfet à indiqué que l’esclavage n’existe plus au Niger et ceux qui en parlent veulent simplement discréditer le pays. Les magnétophones et les caméras des journalistes leur ont été restitués, mais la police a préalablement retiré les enregistrements.

Le ministre de l’Intérieur et de la décentralisation, Monsieur Albadé Abouba a indiqué sur les antennes de la radio ANFANI que c’est lui qui a instruit le Préfet de Tahoua d’agir dans ce sens.

Bilan 2002

- Interpellations, menaces et harcèlements : 5 cas

- Arrestations et emprisonnements : 9 cas

Bilan 2003

- Interpellations, menaces et harcèlements :  9 cas

- Arrestations et emprisonnements : 4 cas
Conclusion

La particularité de l’année 2002 est qu’elle a enregistré des entraves au libre exercice de la liberté de presse, en raison d’une législation d’exception prise par les autorités, à l’occasion des mutineries des soldats qui ont eu lieu en juillet dans les localités de Niamey et Diffa. Le décret présidentiel portant mesures particulières dans le cadre de la mise en garde dans l’Est du pays a sérieusement entravé l’exercice de la liberté de presse et d’expression. Les journalistes et défenseurs des droits humains ont été à maintes reprises harcelés, menacés, arrêtés et emprisonnés.

En ce qui concerne l’année 2003, elle a été marquée par la fermeture des organes de presse, particulièrement les radios. Si la fermeture des organes par le CSC a obéi a une procédure prévue par les textes, la mise sous silence de NOMADE FM a été décidée de manière autoritaire par le gouvernement.

La particularité de cette année réside dans le fait que les attaques contre les médias n’émanent pas seulement des autorités. Un groupe d’étudiants a mené une expédition punitive contre la Radio Télévision Ténéré.
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